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POINTS CLÉS DE L’ÉTUDE DE 2012 DU GROUPE CONSULTATIF DU 
FINANCEMENT SUR LE FINANCEMENT DES FORÊTS 
 
1. Les informations sur le financement national public et privé en faveur des forêts restent 
plus limitées que celles relatives aux sources de financement externes.  
 
2. Les besoins globaux annuels de financement pour la gestion forestière durable sont 
estimés entre 70 et 160 milliards de dollars des États-Unis. Au plan mondial, les ressources 
restent insuffisantes pour traiter de manière équilibrée l’ensemble des sept éléments thématiques 
de la gestion durable des forêts, comme énoncé dans l’instrument concernant les forêts.  
 
3. La plupart des pays sont dans l’incapacité de lever des fonds publics suffisants pour le 
secteur forestier et le réinvestissement des revenus dans la gestion forestière a été des plus limités.  
 
4. Certaines institutions publiques en charge des forêts ont été transformées en entreprises 
commerciales semi-autonomes pour améliorer l’autofinancement du secteur forestier. 
L’établissement de fonds nationaux en faveur des forêts pour mobiliser des financements 
additionnels en provenance d’autres sources est également une tendance notable.  
 
5. Les apports d’APD ont augmenté en moyenne de 125 % entre les périodes 2002-2004 et 
2008-2010, essentiellement en raison des financements liés au programme REDD plus. Ainsi, le 
quatrième objectif d’ensemble relatif aux forêts, s’agissant de l’APD, a été atteint.  
 
6. Les pays à forte couverture forestière ont bénéficié de la plus grande part de l’APD 
destinée à la sylviculture. Mais la plupart des pays à forte couverture forestière présentant des 
taux de déforestation faibles,  les arbres hors forêt, et les plantations dans les pays à faible 
couverture forestière et les petits États insulaires en développement, ne bénéficient pas d’un 
financement adéquat. Ces deux dernières catégories continuent de pâtir d’une diminution de 
l’APD destinée à la sylviculture.  
 
7. Le secteur privé, y compris les collectivités forestières, les petits exploitants, l’industrie 
et autres investisseurs, est une source majeure de financement en faveur des forêts, pour 
l’essentiel grâce aux investissements dans des forêts exploitées en vue de la production de bois. 
Les nouveaux investisseurs privés viennent généralement de secteurs autres que l’industrie 
forestière et cherchent des combinaisons convenables de rendements financiers et de niveaux de 
risque.  
 
8. Les petits exploitants n’ont qu’un accès limité aux financements comparativement aux 
grands producteurs. Contrairement aux forêts plantées et aux zones protégées, la gestion durable 
des forêts naturelles bénéficie de financements restreints.  
 
9. Les mécanismes nouveaux et émergents de financement en faveur des forêts ont fourni 
des ressources significatives, principalement liées au changement climatique et, dans une moindre 
mesure, à la biodiversité. 
  
10. D’après les estimations, le programme REDD plus pourrait grandement contribuer au 
financement annuel en faveur des forêts, à hauteur de 6,2 milliards de dollars des États-Unis en 
2020. Près de 4 milliards de dollars des États-Unis ont été promis pour la période 2010–2012. 
Cependant, hormis le programme REDD plus, plusieurs des autres initiatives liées au carbone 
n’ont développé que peu voire pas d’activités concernant les forêts. 
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11. Les programmes de paiement des services écosystémiques ne sont pas encore mis en 
œuvre à grande échelle et nécessitent des cadres politiques favorables ainsi que le développement 
de mécanismes de financement fondés ou non sur le marché. 
 
12. Parmi les obstacles à la mobilisation de financements en faveur des forêts, on peut citer 
également des conditions peu propices, des capacités insuffisantes, les inquiétudes des bailleurs et 
des investisseurs quant à la gouvernance, la précarité des régimes fonciers, les activités illégales, 
les problèmes associés à l’éligibilité et à la complexité des procédures d’accès aux ressources 
externes. Dans certains cas, l’utilisation inefficiente des ressources existantes a encore exacerbé le 
problème. 
 
13. Aucune solution unique ne peut satisfaire l’ensemble des besoins de financement en 
faveur des forêts. Seule une combinaison de mesures entreprises simultanément à tous les niveaux 
permettra d’y parvenir. 
 
14. Le succès du financement en faveur des forêts dépend pour l’essentiel d’un soutien 
politique fort ; de bons systèmes de gouvernance ; d’une mise en œuvre efficace, robuste et 
flexible ; et de l’implication des collectivités locales forestières et autres parties prenantes.  
 
15. Les stratégies nationales de financement en faveur des forêts devraient viser à lever des 
fonds supplémentaires et à utiliser les ressources de manière plus efficiente tout en établissant des 
relations entre les secteurs pertinents et les objectifs de programme et le secteur forestier.  
 
16. L’amélioration de la collecte des données et des statistiques sur les flux de financement 
en faveur de la gestion durable des forêts et les questions connexes à tous les niveaux est 
déterminante pour la réalisation de progrès systématiques. Le Mécanisme pour les programmes 
forestiers nationaux, le Forum des Nations Unies sur les forêts (FNUF), la Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification, la Convention sur la diversité biologique 
(CBD), l’Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)/Programme 
sur les forêts (PROFOR) et autres, ainsi que le recueil d’informations en ligne du Partenariat de 
collaboration sur les forêts (PCF) sur le financement de la gestion durable des forêts devraient 
renforcer leurs mécanismes afin d’améliorer cette collecte et l’accès aux données. 
 
17. La mise en œuvre de ’instrument concernant les forêts doit elle aussi être renforcée à tous 
les niveaux. Pour améliorer la transparence du financement public international en faveur des 
forêts, il conviendrait d’établir un « marqueur de Rio » pour les ressources financières, prenant en 
compte l’instrument concernant les forêts et ses quatre objectifs d’ensemble relatifs aux forêts. 
 
18. Les organisations et processus internationaux et régionaux devraient renforcer la 
coopération inter- et intra-régionale sur le financement en faveur des forêts en partageant leurs 
expériences, connaissances et expertise dans ce domaine.  
 
19. La sixième reconstitution du Fonds pour l’environnement mondial (FEM-6) (2014-2018) 
pourrait par ailleurs élargir la stratégie de gestion forestière durable/REDD plus du Fonds pour y 
inclure un nouveau domaine focal consacré spécifiquement aux forêts. 
 
20. L’accès aux ressources des mécanismes existants de financement en faveur des forêts 
peut encore être amélioré en ajustant les critères de financement du secteur public et en 
rationnalisant les procédures pertinentes.   
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21. Il conviendrait par ailleurs de porter l’attention sur le renforcement des mécanismes 
existants de financement en faveur des forêts et de consacrer un nouveau fonds ou des ressources 
du FEM pour répondre aux besoins et combler les lacunes non encore couverts par les 
mécanismes actuels.  
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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 
 
1. Les forêts jouent un rôle essentiel dans le relèvement de plusieurs défis mondiaux et 
participent au développement durable de tous les pays, même ceux dépourvus de couverture 
forestière significative. La contribution des forêts au PIB s’élève approximativement à 468 
milliards de dollars des États-Unis ou 1 % de la valeur ajoutée globale brute. Les moyens de 
subsistance de 1,6 milliard de personnes dépendent des biens et services forestiers. La mise à 
disposition de financements adéquats et durables en faveur de la forêt est de ce fait de la plus 
haute importance pour assurer la fourniture constante du large éventail de produits et de services 
forestiers aux sociétés, tout en réduisant la dégradation de l’environnement, notamment les 
effluents, les émissions et les déchets. 
  
2. L’étude 2012 sur le financement en faveur des forêts élargit et actualise celle menée en 
2008. Elle propose une analyse systématique et objective des sources de financement et des 
lacunes au sein et entre des domaines thématiques, des régions géographiques, des groupes de 
pays et des pays individuels, par le biais d’un examen des sources et mécanismes de financement 
existants, émergents et en évolution.  
 
3. Tout comme ce fut le cas en 2008, les informations disponibles relatives aux flux 
nationaux de financement en faveur des forêts restent plus limitées que celles en provenance de 
sources externes. Rares sont les analyses menées sur les tendances nationales agrégées du 
financement en faveur des forêts. Cette lacune est principalement imputable à l’hétérogénéité des 
rapports et des analyses, aux divergences des priorités nationales accordées aux ressources 
forestières domestiques, à l’obsolescence de certaines données et études, et au regroupement 
fréquent des informations collectées avec des données relatives à d’autres secteurs connexes.  
 
4. Le manque de données est encore exacerbé par le fait que les services forestiers et les 
produits forestiers autres que le bois sont rarement intégrés aux calculs, leur valeur n’étant 
souvent pas prise en compte par le marché, contrairement à la valeur marchande des bois. De 
plus, dans certains pays, par exemple ceux à faible couverture forestière, l’identification et le 
suivi des flux financiers peuvent s’avérer extrêmement difficiles du fait de l’absence de structure 
clairement définie des mécanismes de financement, et ce même dans les pays dotés de services 
nationaux des forêts pleinement opérationnels.  
 
5. Dans ce contexte, il est plus aisé d’examiner les tendances des données relatives aux 
forêts collectées et rapportées de manière systématique et cohérente, même si elles concernent 
pour l’essentiel des sources de financement externes et non nationales. Il s’agit entre autres des 
flux d'aide publique au développement (APD) et dans une moindre mesure des informations 
nationales, des programmes nationaux en faveur des forêts et d’autres sources similaires.  
 
6. Les structures de propriété des forêts, la qualité des forêts, l’étendue de la couverture 
forestière et les fonctions désignées de la forêt, sont autant de facteurs ayant une incidence sur les 
flux nationaux et externes de financement en faveur des forêts. Sur un plan général, lorsque les 
pouvoirs publics possèdent des forêts et sont de ce fait tenues d’apporter des financements, les 
revenus sont habituellement insuffisants en raison de la faiblesse des budgets alloués aux agences 
nationales des forêts. Lorsque les forêts sont détenues par le secteur privé, l’appui des pouvoirs 
publics est indispensable pour investir dans les activités que les propriétaires/investisseurs privés 
n’assument pas en raison de leur faible rentabilité ou de l’imprévisibilité des flux de trésorerie. 
Les petits exploitants rencontrent notamment des difficultés à cet égard, en raison de la taille de 
leurs exploitations et de l’incertitude de leurs flux de recettes combinées à leurs réseaux plus 
limités et leur moindre connaissance des diverses réglementations et opportunités.  
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7. En Afrique et en Asie, les forêts sont pour l’essentiel des propriétés publiques, alors que 
dans les pays d’Europe et d’Amérique du Nord et du Sud, les forêts privées sont plus nombreuses. 
En Océanie et dans les pays des Caraïbes, les forêts sont essentiellement privées.  
 
8. Dans les pays à forte couverture forestière, les paysages sont principalement caractérisés 
par de grandes étendues forestières, peu fragmentées et plus productives en terme de diversité 
biologique, de services écosystémiques, de piégeage du carbone etc. Les pays à forte couverture 
forestière et taux élevés de déforestation peuvent profiter davantage des opportunités de 
financement liées au programme REDD plus, aux paiements pour services liés aux écosystèmes, 
au boisement/reboisement, et autres.  
 
9. En 2010, les principales fonctions désignées des forêts étaient liées à des activités 
productives, à l’exception notable des Caraïbes où la forêt avait pour rôle essentiel la protection 
du sol et de l’eau. La préservation de la biodiversité était une fonction importante dans toutes les 
régions, en particulier en Amérique centrale, alors que l’importance de la protection du sol et de 
l’eau variait selon les régions, notamment en Asie et dans les Caraïbes. Il est à noter que les 
services sociaux ne comptaient pas au rang des fonctions désignées principales. 
 
Flux financiers nationaux 
 
10. Le financement en faveur des forêts dépend grandement de la trésorerie interne et est 
donc un phénomène essentiellement national dans beaucoup de pays. Dans bon nombre de pays, 
les activités liées à la forêt sont principalement financées par des fonds publics nationaux 
provenant habituellement du budget général de l’État et des revenus générés par les forêts 
publiques. L’état de financement et le type de ressources en faveur des forêts varient selon les 
pays, tout comme les structures de financement et les activités soutenues.  
 
11. La contribution du secteur public joue un rôle important dans le financement en faveur 
des forêts, car elle est souvent la seule source de financement des activités forestières axées sur 
les avantages sociaux et environnementaux. Près de 80 % des forêts mondiales relevant du 
domaine public, les fonds recueillis par des moyens politiques peuvent également servir de levier 
pour encourager les investissements du secteur privé.  
 
12. Cependant, la plupart des pays sont dans l’incapacité de lever suffisamment de fonds 
publics nationaux pour les forêts. Ces dernières ont été considérées comme des sources de 
revenus rapides dont une faible part seulement a été réinvestie dans la gestion forestière. 
 
13. Dans beaucoup de pays, les activités forestières perçoivent également des fonds des 
ministères en charge d’autres portefeuilles, dont le développement rural, la faune sauvage, la 
pêche, le tourisme, l’eau, la protection de la nature et des monuments. La contribution que le 
secteur forestier est susceptible d’y apporter risque de ce fait d’être occultée. La concurrence 
entre ces divers secteurs peut expliquer en partie les faibles allocations aux forêts.  
 
14. La transformation d’institutions forestières publiques en entreprises commerciales semi-
autonomes, ayant le pouvoir de conserver la totalité des revenus qu’elles génèrent, et la mise en 
place de fonds nationaux en faveur des forêts dans le cadre de programmes forestiers nationaux 
ou de fonds nationaux dédiés à l’environnement, sont quelques unes des mesures adoptées par 
certains pays pour permettre aux institutions forestières publiques de retenir et gérer efficacement 
les ressources financières.  
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Financement public international  
 
15. Cette étude repose presqu’exclusivement sur des données fournies par l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE), qui n’offrent qu’une vision partielle du 
financement en faveur des forêts en raison de directives plus rigoureuses en matière de rapport, y 
compris de suivi des flux vers la « sylviculture » plutôt que vers les « forêts » sur un plan général. 
Cependant, les données de l’OCDE sont très utiles et informatives du fait de la cohérence et de la 
régularité des informations collectées au fil du temps.  
 
16. Sur un plan général, les apports d’APD ont augmenté en moyenne de 125 % entre les 
périodes 2002-2004 et 2008-2010. Alors que le pourcentage d’aide multilatérale par rapport à 
l’aide bilatérale reste approximativement de 75 % pour les deux périodes considérées, 
l’augmentation des contributions multilatérales est légèrement plus importante que celle des 
contributions bilatérales (138 % d’augmentation dans le premier cas contre 117 % dans le second 
cas).  
 
17. Cette augmentation significative des engagements et contributions, tant multilatéraux que 
bilatéraux, est due en grande partie aux activités axées sur la disponibilité opérationnelle au titre 
de REDD plus, ainsi qu’à ses programmes pilotes, y compris le financement au titre d’un 
démarrage rapide. Cette situation témoigne de l’atteinte du quatrième objectif d’ensemble relatif 
aux forêts, s’agissant de l’APD. 
 
18. La majorité des principaux bénéficiaires de l’APD destinée à la sylviculture sont des pays 
à revenu intermédiaire. Dans les faits, 83 % de ces pays se situent dans la tranche inférieure et 
supérieure des pays à revenu intermédiaire, voire dans les pays à revenu élevé, alors que 17 % des 
principaux bénéficiaires font partie des pays à bas revenu.  
 
19. Sur un plan général, la majorité de l’APD destinée à la sylviculture va à des pays à 
revenu intermédiaire et à des pays à forte couverture forestière (42 %), ou à des pays à couverture 
forestière moyenne. Cette tendance renforce encore les difficultés de financement en faveur des 
forêts dans beaucoup de pays à bas revenu et/ou des pays à faible couverture forestière.  
 
20. L’analyse de l’APD pour les pays à faible couverture forestière et les petits États 
insulaires en développement ne montre aucun changement majeur par rapport aux résultats de 
l’étude de 2008. Ces pays continuent de subir une diminution de l’APD destinée à la sylviculture. 
De plus, la répartition des flux limités d’APD entre ces pays est hautement inégale. En dépit du 
niveau de couverture forestière, l’APD destinée à la sylviculture dans ces pays joue un rôle de 
catalyseur, en promouvant en particulier des marchés pour des produits forestiers autres que le 
bois.  
 
Financement du secteur privé 
 
21. Les investissements du secteur privé sont principalement dirigés vers les forêts exploitées 
en vue de la production de bois, qu’elles soient naturelles ou de plantation. Dans quelques rares 
cas, les terrains forestiers bénéficiant d’investissements privés en vue de la production de bois 
sont convertis par la suite en zones de conservation pour la protection de l’écosystème ou des 
services écosystémiques, ou d’autres utilisations foncières. Certains investissements privés sont 
également effectués dans des produits forestiers autres que le bois, mais ils sont moins 
significatifs. 
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22. Les nouveaux investisseurs sont souvent des institutionnels, par exemple des fonds de 
pension ou autres, des organisations d’aménagement forestier (TIMO) et autres investisseurs 
privés. Ils ne sont généralement pas issus de l’industrie forestière, et n’ont que peu de liens avec 
le milieu forestier. Les TIMO investissent principalement dans les plantations de pin, 
d’eucalyptus et de teck dans le but de vendre leur bois sur le marché libre. Ces investissements 
sont relativement faciles à identifier et à quantifier compte tenu de l’ampleur des ressources 
impliquées, mais rares sont les analyses complètes de ce secteur menées à ce jour. 
 
23. Les études systématiques des flux financiers dans le secteur privé ont commencé à être 
entreprises dans les dernières années, notamment celles concernant les marchés du carbone et 
autres mécanismes liés à la valeur des services assurés par les forêts. Des efforts coordonnés plus 
importants sont indispensables pour collecter et extraire les données nationales relatives aux 
investissements du secteur privé, car ces informations sont difficiles à identifier de façon 
exhaustive. 
 
24. Au plan régional, les investissements privés ont représenté 64 % du total des sources de 
financement identifiées en faveur des forêts en Amérique latine et dans la région caraïbe, 
s’élevant en moyenne annuelle à près de 4,4 milliards de dollars des États Unis entre 2006 et 
2011. Les principaux investisseurs privés dans l’industrie forestière sont les sociétés de pâtes et 
papiers qui procèdent principalement à des plantations d’eucalyptus et de pins pour leur propre 
approvisionnement. Dans des zones telles que l’Afrique et l’Asie, le commerce prend de 
l’ampleur, mais il relève essentiellement du secteur informel et n’est que rarement pris en compte 
dans les statistiques commerciales nationales. 
 
25. En Afrique, les grandes sociétés du secteur privé sont principalement actives dans les 
industries de transformation intégrées et les forêts de plantation. Malgré l’adoption de politiques 
économiques de libéralisation, dans beaucoup de pays africains la participation formelle et à 
grande échelle du secteur privé national dans des activités forestières reste limitée, notamment 
dans les secteurs présentant un intérêt pour la gestion forestière durable.  
 
26. Les investissements dans des entreprises forestières de petite ou moyenne taille ont été 
favorisés et orientés vers l’exploitation de concessions de forêts autochtones et la chaîne de valeur 
liée au bois, de petites scieries à proximité des plantations et l’écotourisme dans les zones 
forestières autochtones protégées.  
 
27. Diverses institutions de microfinancement (IMF) ont vu le jour au fil du temps en 
Afrique. On estime aujourd’hui que plus de 970 IMF y servent 27 millions de clients de la 
microfinance, soit près de 4 % de la population. 
 
28. Les petites et moyennes entreprises forestières et les petits exploitants rencontrent des 
difficultés pour accéder aux financements du secteur privé en raison de leur éloignement dans les 
zones rurales. Cette localisation alourdit le coût des services qui leur sont proposés, les isole les 
uns des autres et des places de marché. Les conclusions de cette étude confirment que l’accès aux 
financements est beaucoup plus limité pour les petits exploitants que pour les grands producteurs. 
La gestion durable des forêts naturelles bénéficie de financements restreints comparativement aux 
plantations et aux zones protégées.  
 
29. Les associations de groupes forestiers communautaires ont la capacité d’accroître leur 
contribution au développement de la sylviculture. Tout laisse à penser qu’avec un minimum de 
soutien et une amélioration de la sécurité des régimes fonciers, les petits exploitants sont en 
mesure de mobiliser des investissements massifs dans le secteur de l’exploitation forestière, 
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s’agissant notamment des plantations et des arbres hors forêt. Ceci a déjà été amplement 
démontré par certains petits exploitants qui investissent dans des parcelles boisées ou de petites 
plantations, notamment en Afrique de l’Est. 
 
30. L’adoption de politiques et d’une législation favorables, permettant aux petits exploitants 
de tirer profit des forêts et des arbres qu’ils plantent et gèrent, favorise ces investissements. Des 
politiques commerciales et industrielles propices à la croissance de l’industrie forestière et des 
marchés de ses produits sont également un facteur déterminant. Par ailleurs, il est important 
d’améliorer l’accès aux financements, particulièrement aux crédits, de manière à permettre aux 
petits exploitants de consolider leur épargne personnelle et d’investir dans les activités forestières. 
 
31. Dans certains pays ou régions, une part significative des ressources financières en faveur 
des forêts est d’origine philanthropique. A titre d’exemple, au cours de la période 2001-2010, les 
investissements des principales organisations philanthropiques dans les programmes/projets au 
bénéfice des forêts se sont élevés en moyenne par an à 47 millions de dollars des États Unis en 
Amérique latine et dans les Caraïbes.  
 
32. La durabilité et la prévisibilité des dotations philanthropiques du secteur privé sont 
difficiles à estimer et la crise économique mondiale aura à coup sûr un impact négatif sur le 
niveau de ces investissements. S’il est peu probable que les dons de la philanthropie privée 
puissent un jour être à la hauteur des autres sources de financement privé, ils peuvent néanmoins 
servir à financer des activités offrant un retour sur investissement faible, voire nul. Le 
financement de la plupart des ONG dépend pour l’essentiel de bailleurs internationaux et 
d’entreprises philanthropiques. 
 
Les financements existants, nouveaux ou émergents en faveur des forêts 
 
33. Au cours des dernières années, des ressources importantes ont été débloquées grâce à des 
mécanismes existants, nouveaux ou émergents pour répondre à des problématiques liées à la forêt 
entre ou au sein des pays et des régions.  
 
34. Les Conventions de Rio ont donné lieu à des actions dans le domaine forestier et à des 
initiatives de financement, limitées aux objectifs et activités propres à ces conventions. Une 
grande part des nouvelles initiatives de financement en relation avec des projets liés à la forêt, 
hors du secteur privé, concerne principalement le changement climatique et la diversité 
biologique. 
  
35. Le carbone forestier et la contribution des forêts à l’atténuation et l’adaptation aux 
changements climatiques ont compté au cours des dernières années parmi les principaux moteurs 
du financement d’activités forestières pour lutter contre ce phénomène. Le programme REDD 
plus peut apporter une contribution significative au financement en faveur des forêts, estimée à 
6,2 milliards de dollars des États Unis en 2020, et a attiré grâce à ses mécanismes une attention 
sans précédent sur le potentiel des forêts en termes de carbone. Pour la période 2010–2012, une 
aide de près de 4 milliards de dollars des États Unis a été annoncée pour financer des mesures de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre résultant de la déforestation et de la dégradation 
des forêts dans les pays en développement. Au plan mondial, des institutions telles que le FEM, la 
Banque mondiale, le programme ONU-REDD, et le Partenariat REDD sont actives dans ce 
domaine.  
 
36. Hormis le programme REDD plus, axé sur les stocks de carbone des forêts, beaucoup 
d’initiatives « carbone » nationales, régionales et internationales mènent peu ou pas d’activités 
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liées aux forêts, bien que certaines de leurs actions dans le domaine de l’efficience énergétique et 
de l’électrification puissent avoir un impact positif sur les forêts. 
 
37. Les marchés du carbone forestier et les mécanismes commerciaux sont relativement 
récents et pas encore très bien établis. L’optimisme est cependant de rigueur concernant le 
potentiel des mécanismes d’échange de droits d’émission de carbone à générer une nouvelle 
source de revenus pour les propriétaires forestiers et les détenteurs de droits, et des opportunités 
d’emplois pour ceux impliqués dans des projets axés sur le marché du carbone. En 2009 et 2010, 
une bonne part de la croissance du marché volontaire de carbone est imputable aux initiatives 
liées au programme REDD plus. La majorité des fournisseurs des marchés volontaires de carbone 
sont issus du secteur privé, suivis par les organisations sans but lucratif puis le secteur public. 
 
38. La contribution des forêts à la lutte contre la dégradation des sols et la désertification 
offre elle aussi une opportunité importante de financement pour bon nombre de pays. 
L’investissement dans ce domaine est attractif pour les gouvernements nationaux en raison du 
soutien accordé aux systèmes de production durable, qui à leur tour profitent à un grand nombre 
d’utilisateurs des terres. Ces initiatives sont souvent au cœur des décisions actuelles sur 
l’utilisation des terres, s’agissant des forêts particulièrement vulnérables aux risques de perte ou 
de dégradation, et peuvent potentiellement renforcer la durabilité et la résilience des flux de 
services rendus par les écosystèmes. 
 
39. De nouveaux développements dans le cadre des trois conventions de Rio ont 
indéniablement créé de nouvelles ressources pour les forêts, ces financements additionnels étant 
pour la plupart consacrés ou venant soutenir l’atteinte des objectifs d’ensemble de ces 
conventions, en l’occurrence : la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC), la Convention sur la diversité biologique (CDB) et la Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification (UNCCD). Ces ressources ont une importance 
directe ou du moins significative pour les forêts et concernent tout l’éventail des services et 
avantages qu’elles génèrent. Cette situation renforce la prise de conscience globale du rôle 
essentiel des forêts pour relever un certain nombre de défis mondiaux, et assurer le succès 
d’autres politiques et actions sectorielles ou intersectorielles au niveau national ou mondial.  
 
40. Cependant, cette démarche a eu une conséquence inattendue : alors que le carbone, la 
biodiversité et les services rendus par les forêts en matière de protection des sols sont pris en 
compte, d’autres aspects de la gestion forestière durable bénéficient de financements limités, 
voire nuls. Les multiples fonctions et dimensions de la gestion forestière durable, appréhendées 
de manière autonome, continuent de pâtir d’un manque de reconnaissance aux plans national et 
mondial. Les larges flux financiers visant le contenu en carbone des forêts ont principalement 
placé sous le feu des projecteurs les pays à forte couverture forestière affichant des taux élevés de 
déforestation, et laissé dans l’ombre les pays à forte couverture forestière présentant des taux de 
déforestation plus faibles, les pays à faible couverture forestière et les petits États insulaires en 
développement, les arbres hors forêt et les plantations, qui ne bénéficient pas des financements 
adéquats au titre de ces mécanismes.  
 
41. Des sources de financement nouvelles et innovantes, fondées sur le marché, sont en cours 
de développement dans de nombreux pays, par exemple les programmes de paiement pour 
services liés aux écosystèmes, la bioprospection, l’écotourisme, l'écologisation des biens et des 
services et les paiements complémentaires au titre de la diversité biologique dans le cadre de 
l’initiative REDD plus. Mais ces mécanismes doivent être appuyés par des politiques 
reconnaissant et valorisant les services environnementaux vitaux que fournissent les forêts. Ces 
mécanismes de financement supposent également des cadres porteurs plus larges assurant le 
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réinvestissement des avantages pécuniaires dans le secteur forestier. La valorisation socio-
économique des forêts est indispensable pour déterminer les retours économiques et les inclure 
dans les accords d’investissement et les décisions politiques. 
 
42. Les études mettent en garde contre l’hypothèse d’une applicabilité globale des 
mécanismes de paiement pour services liés aux écosystèmes. La source la plus importante de 
paiement pour ces services reste le soutien international gouvernemental et non-gouvernemental. 
En raison des divers cadres législatifs et législations nationaux, l’approche et l’exécution des 
paiements pour services liés aux écosystèmes varient d’un pays à l’autre. De plus, des analyses 
complémentaires sont nécessaires pour explorer le vaste éventail de services et de consommateurs 
potentiels de ces paiements en faveur des forêts. 
 
Besoins et lacunes en matière de financement en faveur des forêts 
 
43. Malgré les divers initiatives et efforts visant à accroître les ressources financières 
disponibles pour la gestion forestière durable, notamment dans les pays en développement 
abritant l’essentiel des forêts naturelles (et marqués par des taux élevés de déforestation), ces 
ressources restent insuffisantes. Les pays tant développés qu’en développement sont confrontés à 
de nombreux défis qui ont encore renforcé les pressions pour répondre aux multiples priorités 
concurrentes au moyen de ressources limitées. Pour les pays en développement, la situation est 
plus sérieuse.  
 
44. Les ressources financières sont souvent insuffisantes pour gérer correctement les grandes 
zones forestières. Les forêts non utilisées pour la production s’autofinancent rarement, et les 
pouvoirs publics sont tenus de fournir des subsides et/ou d’entreprendre des actions directes pour 
gérer ces zones de manière adéquate. L’utilisation inefficiente des ressources existantes n’a par 
ailleurs fait qu’exacerber ces problèmes. 
 
45. Le financement annuel requis pour la gestion forestière durable a été estimé au plan 
mondial entre 70 et 160 milliards de dollars des États Unis. Pour la seule réduction de moitié de 
la déforestation d’ici 2020, les prévisions font état d’un besoin de 20 à 40 milliards de dollars des 
États Unis par an. Entre 4 et 7 milliards de dollars des États Unis seraient nécessaires chaque 
année d’ici 2015 pour réduire la déforestation de 25%.  
 
46. Il ne s’agit là que d’estimations, mais elles permettent de mettre en lumière l’insuffisance 
des fonds disponibles pour les forêts, toutes sources confondues, pour couvrir ne serait-ce que les 
besoins prévisionnels les plus modestes. C’est plus particulièrement vrai si nous allons au-delà de 
la seule valeur carbone des forêts et prenons en compte le financement des sept éléments 
thématiques de la gestion durable des forêts, tels que définis dans l’instrument concernant les 
forêts. 
 
47. Le manque de ressources financières en faveur des forêts est également dû à l’incapacité 
des pays à quantifier et cerner le véritable potentiel des forêts à générer des revenus et les flux 
financiers considérables liés aux forêts dans les autres secteurs. Des efforts constants sont 
indispensables pour garantir la reconnaissance de la pleine valeur des forêts et son intégration 
dans les travaux des conventions, organisations internationales et pays divers.  
 
48. Les données fiables sur le financement en faveur des forêts font défaut. Ce manque 
d’informations est un obstacle majeur pour mieux comprendre les véritables coûts associés à la 
gestion de tous les types de forêts et le potentiel du secteur forestier à contribuer au 
développement local, national et régional. Il conviendrait d’élaborer des directives et des modèles 
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appropriés pour aider les pays à faire rapport de manière plus claire sur le financement en faveur 
des forêts. Ceci suppose par ailleurs un renforcement des capacités techniques et technologiques 
des pays.   
 
49. Le financement des forêts au plan mondial doit également s’accompagner d’une bonne 
gouvernance forestière et de l’application de la législation. Les fonds consacrés à la mise en 
œuvre de la législation sur les forêts et le commerce restent relativement limités. On constate sur 
un plan général un défaut de sensibilisation des législateurs et des décideurs politiques quant au 
rôle de l’application de la législation sur les forêts et de la gouvernance de ces dernières dans le 
développement national, d’où un manque de volonté politique de soutenir ce secteur. Une 
mauvaise gouvernance et une application limitée de la législation sont susceptibles de nuire à 
l’attractivité du secteur forestier pour les investissements du secteur privé du fait d’un niveau de 
risque inacceptable. Dans beaucoup de pays, des politiques claires d’allocation de fonds publics 
en faveur des forêts font défaut ou s’avèrent peu efficaces et non fiables, d’où des écarts 
considérables entre les estimations des besoins de ressources et les fonds véritablement alloués. 
Souvent, l’allocation limitée de fonds budgétaires au secteur forestier résulte, du moins en partie, 
de l’incapacité du secteur à présenter des arguments suffisamment convaincants pour bénéficier 
de subsides plus conséquents. Les dépenses en faveur des forêts sont consacrées pour l’essentiel à 
leur entretien, mais pas à leur développement, leur protection et leur gestion.  
 
50. Il convient aussi impérativement d’améliorer les capacités des différents acteurs et de 
promouvoir la coopération technologique à divers niveaux. Ceci ne pourra que renforcer 
l’aptitude de ces parties prenantes à tirer profit des opportunités de financement en faveur des 
forêts. 
 
51. L’amélioration du financement en faveur des forêts dans les pays à faible couverture 
forestière et les petits États insulaires en développement suppose une approche stratégique du 
plein potentiel offert par  les forêts et l’inclusion de politiques intersectorielles et 
interinstitutionnelles couvrant toutes les valeurs de la forêt, y compris la gestion des terres, 
l’agriculture, l’eau, l’énergie, le climat et l’environnement. 
 
Obstacles 
 
52. Plusieurs obstacles majeurs entravent l’accès et la mobilisation de financements 
supplémentaires de toute provenance en faveur des forêts. Un environnement porteur inadapté est 
généralement considéré comme le principal obstacle sous-jacent à la mobilisation de ressources 
financières. Des conditions propices s’avèrent nécessaires tant pour les investissements privés que 
pour le financement public, notamment pour attirer les fonds extérieurs. Les éléments incluent (1) 
un cadre politique et législatif, (2) des connaissances, (3) un développement des capacités 
nationales et des institutions et (4) des marchés ainsi que des mécanismes et instruments du 
secteur privé. 
 
53. Un niveau élevé de capacités, tant techniques que technologiques, et de connaissances est 
une composante essentielle des environnements porteurs. Les capacités financières et de 
communication sont également déterminantes pour mieux promouvoir l’importance des forêts 
auprès des interlocuteurs extérieurs au secteur et notamment auprès du monde de la finance ou 
des affaires. Dans bon nombre de pays toutefois, les capacités font défaut dans tout un éventail de 
catégories. Cette situation peut se traduire par un faible degré de priorité accordé aux forêts au 
plan national par les gouvernements, les bailleurs de fonds et d’autres, en raison d’un manque de 
compréhension de la contribution essentielle des forêts dans la réalisation du développement 
durable.  
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54. La pertinence du secteur forestier pour l’atteinte des objectifs du développement durable 
n’est pas réellement bien comprise en dépit du rôle fondamental joué par les forêts en termes de 
protection de la multifonctionnalité des paysages sur un plan général. Dans certains pays, le 
secteur forestier demeure confronté à des difficultés en matière de développement et de mise en 
œuvre de stratégies cohérentes de planification, menant à une mauvaise harmonisation des 
priorités de la politique forestière avec les autres priorités sectorielles ainsi qu’avec les stratégies 
plus larges de développement durable. D’importants problèmes de gouvernance et de légalité de 
l’exploitation continuent de saper les efforts de mobilisation de ressources financières en raison 
des inquiétudes des bailleurs et des investisseurs quant à la sécurité de jouissance, aux activités 
illégales et à quantité d’autres facteurs de risque. 
 
55. L’absence de législation efficace régissant le secteur public, en d’autres termes de lois qui 
prévoient des incitations fiscales ou clarifient le régime foncier des forêts et protègent les droits 
d’accès aux ressources de la population locale, peut décourager les investissements du secteur 
privé et engendrer des pratiques de gestion non durable des forêts. Par ailleurs, une mauvaise 
conception, mise en œuvre et/ou application des mécanismes juridiques existants peuvent 
également nuire au financement en faveur des forêts. 
 
56. Les parties prenantes locales et sous-nationales du secteur forestier constituent un 
élément essentiel dans la détermination de la santé et de l’état des forêts et des ressources y 
afférentes, bien qu’elles ne soient souvent pas en mesure d’accéder et d’assurer les financements 
requis pour la gestion forestière durable, le développement des entreprises et les activités de 
renforcement des capacités. Les problèmes liés à l’éligibilité, aux exigences procédurales 
contraignantes et à la coordination des priorités pour accéder aux ressources extérieures peuvent 
également entraver le financement des forêts. 
 
57. Il n’existe pas de solution unique capable d’éliminer l’ensemble des obstacles posés. En 
revanche, il convient d’adopter une approche pluridimensionnelle axée sur (1) la conduite d’un 
examen approfondi des besoins et contextes d’une région et de sa population, (2) le 
développement d’une stratégie à long terme adaptée au contexte et politiquement viable, et (3) la 
poursuite et l’amélioration d’actions menées pas à pas aux fins de créer un environnement 
réellement porteur au sein des pays, des régions et au niveau mondial. 
 
Exemples de réussites 
 
58. Certaines régions et certains pays prêtent une attention accrue à la contribution que des 
investissements ingénieux dans les forêts peuvent apporter à l’atteinte des objectifs du 
développement durable. Ces moyens innovants incluent par exemple la lutte contre la dégradation 
des terres grâce à un reboisement massif en Chine ; l’atténuation des changements climatiques 
grâce à une réduction de la déforestation en Indonésie ; un encouragement à la conservation en 
rémunérant les services écosystémiques au Brésil et au Mexique ; et la formulation de stratégies 
de gestion conjointe des ressources avec les communautés en Afrique. Dans tous les cas, les pays 
ont judicieusement montré combien les forêts étaient en mesure de contribuer à un vaste éventail 
d’objectifs et de priorités plus larges en matière de développement : depuis la réduction de la 
pauvreté et la fourniture d’eau potable jusqu’à l’atténuation et l’adaptation aux changements 
climatiques. Dans de nombreux pays, les forêts constituent désormais un facteur clé de garantie 
d’un avenir durable. 
 
59. Les travaux visant à reconstituer la base des ressources naturelles dans les zones rurales 
sont perçus par beaucoup de pays comme une étape majeure sur la voie d’économies plus vertes, 
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équitables et durables. L’allocation de fonds à la protection des bassins hydrographiques, de la 
biodiversité et de la beauté des paysages est de plus en plus répandue. De nombreux pays ont 
également commencé à appuyer le façonnement de nouveaux marchés et de nouvelles formes 
d’investissements par le biais par exemple de mécanismes d’assurance, de garanties de prix et 
d’achat, et de promotion des partenariats public-privé et privé-privé.  
 
60. Les études de cas font état de nombreux récits positifs et de réussites en termes de 
leadership, de dévouement et d’innovation – autant d’initiatives susceptibles d’inspirer et de 
motiver autrui. Ces exemples de motivation et de réussite reposent notamment des facteurs tels 
qu’un soutien politique fort ; de bons systèmes de gouvernance ; des capacités de mise en œuvre 
efficaces, robustes et souples ; et un engagement solide de la communauté. La bonne gouvernance 
est primordiale pour améliorer l’efficience et l’efficacité de la mise en œuvre d’initiatives 
politiques plus larges, y compris pour garantir justice et équité à chaque étape du processus.  
 
61. Ces différents exemples ont également comme dénominateur commun de véhiculer un 
message selon lequel l’ouverture du secteur forestier à un éventail plus large d’acteurs et de 
parties prenantes lui est profitable dans le long terme. Une vision partagée entre les différents 
acteurs quant aux rôles, fonctions et méthodes du financement des forêts s’avère particulièrement 
nécessaire au niveau national. Les exemples démontrent par ailleurs que le financement en faveur 
des forêts peut augmenter dès lors que la politique forestière est alignée sur d’autres priorités 
politiques. 
 
62. Les études de cas montrent également qu’il est essentiel d’impliquer activement les 
personnes pauvres et marginalisées, les communautés autochtones et les pouvoirs locaux dans la 
gestion des ressources et de partager avec eux les avantages tirés d’investissements et de revenus 
accrus. Les communautés locales ont besoin de mesures incitatives fortes pour assumer de plus 
grandes responsabilités et prendre des engagements plus poussés. Des mesures d’incitation 
proactives et institutionnelles telles que la création de coopératives forestières et de groupes 
d’entraide, ainsi que le développement de petites et moyennes entreprises locales, sont 
essentielles pour procurer à ces groupes un réel bénéfice supplémentaire. 
 
La marche à suivre 
 
63. D’importants progrès ont été réalisés aux niveaux national, régional et international en 
matière de renforcement de la contribution des forêts au développement durable à long terme. La 
gestion forestière durable fait l’objet d’une meilleure et plus vaste compréhension et un consensus 
a été atteint s’agissant de l’instrument concernant les forêts, perçu désormais comme un 
instrument complet comprenant les quatre objectifs d'ensemble relatifs aux forêts. Par ailleurs, les 
forêts ont été intégrées aux travaux de plusieurs accords multilatéraux sur l’environnement.  
 
64. Des progrès ont également été enregistrés en termes de respect des lois forestières, de 
gouvernance, de commerce afférent au secteur forestier, ainsi que d’application des mécanismes 
volontaires fondés sur le marché. Le rôle essentiel joué entre autres par les forêts en matière 
d’atténuation et d’adaptation aux changements climatiques et d’abri de la grande majorité de la 
biodiversité terrestre est de plus en plus reconnu. Certains pays fournissent de bons exemples de 
la manière dont les forêts peuvent devenir une pièce maîtresse de cette transition.  
 
65. Tout l’éventail des biens et services forestiers mérite une meilleure reconnaissance, 
notamment sous forme de paiements des services écosystémiques afin que ces biens et services 
puissent être intégrés dans les chiffres du PIB. Cette démarche contribuerait grandement au 
renforcement de la visibilité des forêts et à leur inclusion dans l’agenda politique. La gestion 
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forestière durable hors des zones protégées génère également des biens publics mondiaux qui 
doivent être rémunérés.  
 
66. Dans certains cas, le mot « durable » dans l’expression « gestion forestière durable » a été 
interprété comme l’expression de l’attention portée uniquement aux avantages environnementaux 
générés par les forêts depuis Rio. Une connaissance plus concrète des fonctions économiques et 
sociales des forêts dans le paysage permettra certainement une meilleure prise en compte des 
paiements de ces biens et services dans les budgets nationaux et dans la mobilisation de 
financements tant publics que privés.  
 
67. Pour renforcer et mobiliser des ressources en faveur des forêts au niveau national, il 
convient d’engager des actions aux fins d’améliorer le cadre politique, législatif et institutionnel. 
Il est par ailleurs nécessaire de créer une plate-forme d’engagement des différentes parties 
prenantes, y compris du secteur privé, et de coopérer au renforcement des capacités techniques et 
technologiques des pays.  
 
68. Les stratégies nationales de financement des forêts devraient œuvrer de manière 
holistique dans deux directions : (1) tirer parti des liens avec les secteurs et les objectifs de 
programmes connexes (agriculture, eau, énergie et changement climatique par exemple), et (2) 
reconnaître l’importance des arbres hors forêt et de la relation réciproque entre ces arbres et les 
forêts.  
 
69. Le développement et l’incorporation de fonds nationaux en faveur des forêts dans les 
stratégies nationales de financement des forêts en tant qu’instruments de politique forestière est 
une autre option efficace pour satisfaire aux besoins financiers du secteur.  
 
70. Les organisations et processus régionaux disposent d’un fort potentiel pour attirer et 
mobiliser des fonds en faveur des forêts et peuvent aider les pays à relever les défis de la gestion 
forestière durable en général, et du financement des forêts en particulier. Ils devraient aider les 
pays et les inciter à élaborer des stratégies nationales de financement des forêts, à explorer les 
opportunités en la matière, à combler les lacunes, à assurer une certaine cohérence entre les 
politiques nationales et internationales relatives au financement des forêts et enfin à renforcer la 
coopération inter et intra régionale dans ce domaine grâce à un partage des expériences, des 
connaissances et compétences.  
 
71. La mise en œuvre de l’instrument concernant les forêts, en sa qualité de cadre unique sur 
les forêts, convenu au plan mondial et prévoyant un train complet de mesures pour promouvoir la 
gestion durable de tous les types de forêts, doit être renforcée à tous les niveaux. L’application de 
cet instrument devrait également être intégrée au programme de travail des divers mécanismes de 
financement, organisations et initiatives liés aux forêts au plan national et international.  
 
72. A l’échelon international par exemple, la stratégie de gestion forestière durable/REDD 
plus du FEM reconnaît les sept éléments thématiques de la gestion forestière durable, tels 
qu’énoncés dans l’instrument concernant les forêts, et fait également référence à cet instrument et 
aux quatre objectifs d'ensemble relatifs aux forêts. Ce programme pourrait être davantage 
développé aux fins de contribuer spécifiquement à la mise en œuvre de l’instrument concernant 
les forêts et à l’établissement de ses rapports nationaux. La prochaine reconstitution du FEM 
(FEM-6, 2014-2018) est une bonne occasion d’étendre ce programme et de convenir d’en faire un 
nouveau domaine focal du Fonds pour l’environnement mondial, spécifiquement consacré aux 
forêts. 
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73. Il est à l’évidence nécessaire de renforcer les mécanismes et processus dans le but de 
collecter des données nationales sur le financement des forêts, y compris dans le contexte de la 
mise en œuvre de l’instrument concernant les forêts. Plusieurs programmes, cadres et outils sont 
progressivement élaborés aux fins de recueillir les informations indispensables. Ils permettront 
également d’identifier et d’analyser les lacunes et les opportunités du secteur forestier et d’y 
répondre aux niveaux local et national. Cependant, soutien et leadership sont indispensables pour 
en assurer la généralisation. 
 
74. Compte tenu de l’importance des forêts dans l’atteinte des objectifs des trois conventions 
de Rio, il conviendrait de prêter davantage attention à l’établissement d’un « marqueur de Rio » 
pour les ressources financières, prenant en compte l’instrument concernant les forêts et ses quatre 
objectifs d’ensemble relatifs aux forêts.  
  
75. Les procédures de rapport au titre du FNUF et du Mécanisme pour les programmes 
forestiers nationaux ainsi que les systèmes de collecte de données au titre de la Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification et la CBD peuvent s’avérer extrêmement 
bénéfiques pour améliorer l’accès à des données précises qui, pour l’heure, font défaut. De même, 
la Convention sur la diversité biologique dispose d’un recueil en ligne contenant des informations 
sur les fonds liés à la diversité biologique des forêts.  
 
76. Le Recueil d’informations en ligne du Partenariat de collaboration sur les forêts (PCF) 
propose lui aussi une base de données dotée d’un moteur de recherche, consacrée aux sources de 
financement, politiques et mécanismes d’exécution. Une meilleure coordination de ces efforts 
dans l’ensemble du système des Nations Unies pourrait faciliter l’accès des pays à ces 
informations, notamment en recourant à des médias sociaux et technologiques innovants pour la 
communication. Les organisations membres du PCF pourraient contribuer à la collecte des 
données sur le financement en faveur des forêts en désignant à cet effet des agences chefs de file, 
conformément au mandat de chaque membre. Il est par ailleurs important de recueillir des 
informations sur les financements intersectoriels en faveur des forêts.  
 
77. Le cadre d’évaluation et de suivi de la gouvernance des forêts, développé par la 
FAO/PROFOR, et les orientations du Programme sur les forêts sur la conduite d’examens des 
dépenses publiques en faveur des forêts sont également de bonnes sources d’informations de 
base. Ils peuvent également permettre d’identifier et d’analyser les lacunes et les opportunités du 
secteur forestier et d’y répondre aux niveaux local et national.  
 
78. Les pays ont longtemps cherché une solution adéquate pour relever le défi du 
financement des forêts au plan mondial. Le débat s’est essentiellement centré sur deux options 
principales, non mutuellement exclusives : (1) renforcer les mécanismes existants de financement 
des forêts et (2) créer un fonds mondial volontaire en faveur des forêts. 
 
79. Le renforcement des mécanismes existants de financement des forêts impliquerait un 
vaste éventail d’actions, dont l’augmentation de leurs ressources et des capacités humaines et 
techniques consacrées aux forêts, et l’amélioration de l’accès à ces ressources pour un grand 
nombre de pays et bénéficiaires potentiels par un ajustement de leurs critères de financement et la 
simplification des procédures pertinentes.  
 
80. S’agissant de la création d’un fonds mondial volontaire pour les forêts, il convient de 
reconnaître qu’un fonds mondial unique pour les forêts ne répond pas forcément au problème 
auquel les pays sont confrontés. Cette option présente plusieurs avantages et inconvénients 
potentiels. Le modus operandi d’un fonds mondial volontaire pour les forêts n’a pas encore été 
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établi. Une des approches envisageables, identifiée par le Groupe spécial intergouvernemental 
d’experts à composition non limitée sur le financement des forêts, consiste à recourir au fonds 
mondial volontaire comme source de financement de fonds nationaux en faveur des forêts ou 
d’entités similaires. 
 
81. La réponse à la question de savoir s’il convient ou non de créer ce fonds mondial 
volontaire relève en définitive d’une décision politique qui est du ressort des gouvernements. Cela 
étant, il est important de chercher une combinaison de mesures à tous les niveaux et d’aboutir à 
une solution gagnant-gagnant en jouant de la complémentarité de toutes les options. Dans ce 
contexte, alors que la communauté internationale doit s’efforcer de renforcer les mécanismes 
existants de financement en faveur des forêts, elle peut aussi envisager de consacrer un ou 
plusieurs fonds à la satisfaction des besoins et au comblement des lacunes en matière de gestion 
forestière durable qui ne sont pas encore abordés par les mécanismes existants. Cette solution 
pourrait s’avérer bénéfique pour tous les pays et parties prenantes.    
 
 
 


